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mémoire TECHNIQUE

A remplir obligatoirement par le candidat

AVANT-PROPOS

Le critère technique constitue 60% de la note totale.

Cette note est répartie en 6 critères notés à chaque fois sur 10 points.

Légende de l’attribution des points :

· 0 points : non-renseignée

· 1 à 4 points : renseignements insuffisants
· 5 à 6 points : renseignements suffisants mais peu détaillés

· 7 à 8 points : renseignements satisfaisants

· 9 à 10 points : renseignements très satisfaisants

Engagement de la direction

Je soussigné

Représentant l’entreprise

Agissant en qualité de

M’engage, si les travaux nous sont attribués, à appliquer et à respecter le présent mémoire.

CRITERE N°1- Moyens humains et matériels – note sur 30 points
Capacité de l’entreprise à réaliser les travaux  (15points)
Moyens humains mobilisés pour le chantier - Organigramme du chantier, avec sous-traitant éventuels
Moyens matériels prévus pour le chantier 
Références (15 points)

CRITERE N°2 - Méthodologie– note sur 20 points
Gestion du chantier 

Méthodologie envisagée pour la gestion du chantier, les procédés d’exécution envisagés et les moyens (en homme et en matériel) qui seront utilisés : encadrement, effectif minimal pour le chantier, moyens matériels…
Préparation / mise au point du chantier :

Mode d’exécution des ouvrages :

Traitement des déchets et limitation des nuisances  
Gestion des déchets

Moyens mis en œuvre pour garantir la propreté du chantier

Nuisances sonores

Indications concernant la provenance des principales fournitures 
Avec éventuellement, les références des fournisseurs correspondants. 

CRITERE N°3 : Respect des délais note sur 10 points
Approbation du calendrier joint au dossier de consultation :
Capacité à respecter les délais et les périodes d’intervention :

Mode opératoire pour assurer les délais et pour éventuellement diminuer la durée d’intervention :
Fait à le,

L'entrepreneur :

(Cachet et signature) 
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